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Patrick  MASSON -  Mme Christine  MARTIN -  M. Marien  LOVICHI -  Mme Nadjoua BELHADEF -  M. Hamid EL
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OBJET
DE LA DELIBERATION

Organismes divers - Attributions de subventions - Année 2020

Monsieur El Hassouni expose :

Mesdames, Messieurs,

Diverses demandes de subventions sont parvenues à la Ville de Dijon, au titre de l'année 2020.

Sont soumises à votre décision les attributions présentées dans les tableaux annexés au rapport.

Par ailleurs, lors de sa séance du 28 mai 2020, le Conseil Municipal a accordé une subvention d'un 
montant de 7 300 € à l'association "Mot d'estime" pour la réalisation du projet de soutien à la recherche 
de stage pour des élèves de 3ème issus des quartiers QPV, dans le cadre du Contrat de Ville.

Par  courriel  en  date  du 9 juin  2020,  l'association  a informé la  Ville  qu'elle  n'a  pas réalisé  l'action 
précitée. Par conséquent, il convient d'annuler l'aide financière attribuée à l'association "Mot d'estime" 
lors du Conseil Municipal du 28 mai 2020.
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Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider d'accorder les subventions et leurs modalités de versement telles que proposées dans les 
tableaux annexés au présent rapport ; 

2 - m'autoriser  à  signer  les  conventions  de  financement,  en  application  de  l'article 10 de  la  loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de son décret d'application n° 2001-495 du 6 juin 2001  ainsi que les 
différents avenants aux conventions d’objectifs et de moyens ;

3 - m'autoriser, en cas d'excédent dégagé par l'association sur l'action réalisée, à diminuer le versement 
du solde de la subvention à hauteur de cet excédent ;

4 - annuler la subvention de 7 300 € accordée à l’association « Mot d’estime » par le Conseil Municipal 
du 28 mai 2020 ;

5 - m'autoriser, ou par délégation les adjoints concernés, à signer tout acte à intervenir pour l’application 
de ces décisions.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 49
Abstentions : 10


